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Journal de 
Montclus 
et de ses hameaux 

Je vous présente, avec le conseil municipal nos meilleurs vœux pour l’année 
2022.

J’espère qu’elle ne nous obligera pas comme depuis 2 ans à supprimer le repas 
communal et le Noël des enfants. Je souhaite que la pandémie soit vaincue le 
plus vite possible grâce aux efforts et au sens de responsabilité de tous.

Nous espérons alors retrouver ces moments de convivialité qui font qu’il est bon 
de vivre à Montclus.

Un café associatif « La maison Chabrier » ouvrira au printemps à la maison des 
associations sur la place des aires.

Cela sera un lieu de vie à but non lucratif pour tous les habitants du village, de ses 
hameaux et pour toutes les maisons isolées. Il fera bon s’y retrouver et échanger 
autour d’un café ou d’un verre.

Pour améliorer la salle des associations et la rendre plus chaleureuse, j’ai engagé 
des travaux à la grangette afin d’y entreposer, en accord avec son président 
Gérard Blancher, le mobilier de l’ACM.

Vous l’avez sûrement remarqué, l’aire de camping-car est en cours de finalisation. 
Nous avions choisi de l’ouvrir rapidement dès juillet 2021 afin de limiter le 
camping sauvage.

La toiture de la cave coopérative qui était en très mauvais état est en train d’être 
refaite. En profitant du plan de relance, nous allons aussi y  installer une centrale 
photovoltaïque dont les bénéfices de la revente à Énedis (5000 euros/an) 
alimenteront le budget de la commune.

Cette politique de retour sur investissement (horodateur, loyers, aire de camping-
car et centrale photovoltaïque) nous permet aujourd’hui de créer un poste 
d’employé communal à temps complet.

Encore une fois, je vous souhaite une bonne et heureuse année.

                       Benoit TRICHOT

                   
 

                                                                                
                                          

Le Mot du Maire 
Conseil Municipal du 22 
Septembre 

Conseil Communautaire du 
11 Octobre .  

Conférence des Maires du 
20 septembre , 4 et 18 
Octobre , 8 Novembre
 
Réunion du syndicat  
Intercommunal 
d’Information 
Géographique les 30 
septembre et 10 décembre 

Réunion du Syndicat des 
Eaux de Barjac le 24 
Novembre

 Bilan annuel de la 
compagnie de Gendarmerie 
de Pont-saint-Esprit le 25 
Novembre.

Conseil Municipal le 17 
Décembre. 

Agenda des élus    

 « Qui a Nadau s'assolelha
A Pascas brutla la lenha» 

  
 (Qui à Noël s'ensoleille 
A Pâques brûle le bois  ). 
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La communauté d’Agglo a choisi de se doter d’un outil pour 

permettre à chaque commune de gérer ses documents d’Urbanisme.

A compter du 1er janvier 2022 sera  mise en place  la dématérialisation 

des demandes d’autorisation d’Urbanisme. Ce service en ligne

 sera disponible 7j/7 et 24h/24. Vous n’aurez plus besoin de

 poster votre dossier ou de vous déplacer en Mairie pour le déposer. 

Un dépliant explicatif sera disponible en Mairie et envoyé par mail 

à toutes les personnes destinataires.  

Vous garderez cependant la possibilité d’apporter vos documents 

en Mairie. 

Agglomération du Gard Rhodanien 
1717 , route d’Avignon 
30200 Bagnols-sur-Cèze
Contact  : 04 66 79 01 02

Les nouvelles du Gard Rhodanien 

                                                                                                    La chasse à Montclus est intimement liée à la vie du              
                                                                                     village. Pour s’en convaincre, il suffit de parcourir le             
                                                                                     registre de délibération de la société de chasse .Les                
                                                                                     vieilles familles Montclusiennes  y sont présentes:  

   Fontanille ,Trichot, Chabrier ,Vignal ,Carles,  Sonzogni,       
                                                                                      Langlade , Gilles et   Queyranne  (j’en oublie certainement).

                                                                                      Et il y a les anecdotes de chasse racontées lors des réunions

                                                                                      et  souvent lors du verre de l’amitié…. : réveil d’un sanglier 
     chassé la nuit , dans une voiture, entrée fracassante de   

   sangliers dans l’église ou recueil de marcassin dont la mère  
                                                                                     a été chassée, et élevé au biberon  pendant de longs mois, et  
                                                                                     bien d’autres tres histoires que les anciens vous racontent  

   bien volontiers                                  

La chasse fait  donc partie intégrante de la vie Montclusienne, que ce soit la chasse à la plume , ou la chasse aux 
sangliers qui est aussi une chasse de régulation ; chaque année 120 à 130 bêtes sont éliminées.

Les dégâts occasionnés par les sangliers au niveau des vignes et des fruitiers, justifient l’action de la société de 
chasse :pose de barrières électriques ,tirs de protections et en cas de dégâts , remboursement des pertes subies par 
les agriculteurs.

La montclusienne  a été crée en  Septembre 1998 pour remplacer la  Vigilante dissoute en Mai de la même année. 
Les statuts de la montclusienne sont précis et protègent la chasse de la commune, au niveau de son territoire et de 
ses chasseurs. Patrick Piannetti en est devenu le président en 2003 jusqu’en 2021.Il a défini des principes 
fondamentaux du fonctionnement de la société: la sécurité avant tout, respect, et  convivialité pour tous.

La société de chasse ne fait pas que chasser , elle entretient les chemins, crée des points d’eau pour le gibier, 
replante des arbres fruitiers sauvages, protège les cultures .

Enfin, chaque année, au moment de la journée de l’environnement, elle offre à la commune un repas sur la place 
de Montclus à partir de sangliers rôtis, dans une pure tradition rurale; chacun se souviendra de ces magnifiques 
tablée de cent personnes tous les ans.  

La Montclusienne  
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Patrick Pianeti nous a quitté le 3 Juin 2021. 

Élu en mars 2020, il était adjoint au maire. À ce 
poste il a déployé une énergie débordante et il a 
mis ses nombreux savoir-faire au service de 
notre communauté. Il connaissait comme 
personne chaque chemin, chaque quartier, 
chaque limite de la commune. Après des pluies 
dévastatrices, il conseillait et intervenait à bon 
escient.

Mais, avant même d’être élu, il était déjà 
bénévole pour tous les travaux nécessitant 
l’utilisation d’un bulldozer. Il ne comptait ni 
son temps ni sa peine. C’était un homme sur qui 
on pouvait s’appuyer à coup sûr au service de 
l’intérêt général.

Par ailleurs il présidait la Montclusienne, la 
société de chasse. Il avait organisé le repas des 
chasseurs pour réunir dans un moment 
chaleureux tous les Montclusiennes et les 
Montclusiens de toutes opinions.

       Hommage à Mr Patrick Pianetti

Un bénévole .

Un élu

C’était un homme au caractère bien 
trempé, de solides convictions et à la 
franchise généreuse. Nous le regrettons. 

Au nom de tout le conseil municipal, que 
sa femme, ses enfants, ses petites filles et 
ses amis trouvent ici l’expression de notre 
peine et de notre admiration.  Il nous 
manque.
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Mr Christophe Dubois a  
terminé sont contrat fin 
septembre. 

Camion Food Truck les 
Mercredi soir sur la place 
du village.  Mme Pevenage 
 06 07 55 18 19. 

Retour du camion Juke 
Pizza très prochainement 
sur la place du village le 
jeudi soir. Contactez le 07 
66 43 48 00.

Ouverture d’un Café 
Associatif au Printemps 
Salle Chabrier.

L’agglomération met à 
votre disposition l’ 
application mobile 
PANNEAUPOCKET 

Enlèvement des 
encombrants le 1er lundi de 
chaque mois par l’employé 
communal avec le camion. 
Prendre rendez-vous 
auprés du secrétariat. 

Dans une mer chaude, il y a 140 millions d’années, à la fin de l’ère secondaire se 
sont déposés pendant une soixantaine de millions d’années 300 mètres de 
calcaires très durs (Urgonien). Cette accumulation de coquilles et de carbonate de 
calcium constitue aujourd’hui la partie sud de la commune (en vert sur la carte). 
Ce sont les roches les plus anciennes présentes sur notre territoire. Puis, il y a 83 
millions d’années, la mer s’est retirée et l’érosion des calcaires a commencé. 
Il y a 50 millions d’années, au début de l’ère tertiaire, la collision des plaques 
Afrique et Europe provoque la formation des Pyrénées et des chaînons 
provençaux. Dans notre région cela s’est traduit par des cassures et des 
plissements. Dans le creux d’un vaste pli un immense lac s’est formé au nord de 
Montclus. Il a recueilli pendant 20 millions d’années des marnes et des calcaires 
blancs à plaquettes dits de Bernas et des calcaires argileux dits d ’Issirac (en rose 
sur la carte). La formation des Alpes, il y a 30 millions d’années, entraîne de 
nouveaux plissements et la région émerge définitivement. Il y a 5,5 millions 
d’années la poussée de la plaque africaine ferme le détroit de Gibraltar. La 
Méditerranée s’assèche, le Rhône creuse son lit tout comme la Cèze qui s’encaisse 
en gorges en laissant sur ses rives des galets et des sables en provenance des 
Cévennes. On les repère bien aujourd’hui car ils sont colonisés par des pins et des 
châtaigniers. Puis Gibraltar s’ouvre et la mer envahit la basse vallée du Rhône…

Les paysages sont largement tributaires de cette géologie. Au sud les calcaires très 
durs aux sols pauvres portent une garrigue avec une majorité de chênes verts. Les 
mas sont rares. On y exploite le bois et c’était un terrain de pâture pour les « bêtes 
à laine ». Au nord, les meilleures terres des calcaires lacustres ont été mises en 
valeur par les « cultivateurs ». Les hameaux comme les mas sont nombreux : 
Linde (ou Landes), Monteil, Bernas, Cassagne, Galès, Limoge…La vallée de la 
Cèze avec ses sables limoneux fertiles constitue un troisième terroir longtemps 
consacré à la culture des céréales (le pain est alors essentiel) et aux mûriers avant 
d’être voué à la monoculture de la vigne après la Grande Guerre. Elle est 
aujourd’hui concurrencée par la lavande, la luzerne, les légumes et la friche. Ici, 
en dehors du village, peu d’habitations à part quelques moulins bâtis pour résister 
aux inondations. 

 Xavier Browaeys. Source : notice de la carte géologique de Pont-Saint-Esprit au 
1/50.000e

      

Les Annonces Notre histoire

Lundi, Mercredi, Jeudi, 
Vendredi de 9h à 12h 
Mardi de 9h à 12h et de 
13h à 17h 
Tel :  04 66 82 25 73 

Horaires  Secrétariat
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